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monde et infuser dans les almes l'esprit chiéti( n et des mSurs
vraiment chrétiennes.

Après la lecture (Je son rapport, le R. P. Edouard offre à
l'assemblée, au nom de saint Antoine de Padoue, sa brochure
intitulée : « Le prêtre et le Tiers-( )rdre de saint lrancoisd'Assise,»
et en pro.l)et gratuitement à quicoique veut sanctifier le clergé
sécuilier par le moyen de Fraternités sacerdotales.

M. l'abbé NI ichel. Vicaire général de Grenoble, fait observer
au R. 1). Edouard qu'il prèche des convertis et que tous ceux

qui 'écouvtnt font partie du Tiers.Ordre, que plusieurs même
sont agrégé, à des Fraternités. Il fait des veux pour que cet

postoliqlue appel soit entendu par tous les prètres (les diocèses
de France.

NI. 1 'abbé 1 lenri-joseph Chaniayon, d.lu diocese de Toulouse,
lit un substantiel et très intéressant rapport sur la fOrmation des
-raternités sacerdotales. Il répond à ceý trois questions :j

Pourquoi les fraternités sacerdotaks ? 2" qucîle est la nature

spéciale de ces asso-iations ? 3" quels sont les moyens pratiques
de les organiser ?

M. l'abbé (haniavon, en terminant, émet le vteu suivant,
adopté à l'unanimité : « Que les pretres travaillent à la forma-
tion des Fraternités sacerdotales. en profitant des cadres four-
nis par les associations ou reunions existant officiellement ou
non otìi'iellemieit dans les diocèses. »

i' Nous souhaitons, dit le rapporteur. que ce neu très opportun
et très pratique soit entendu et compris par les prê«tres employés
au minist'ere paroissial et par les supérieurs. des Séminaires. » A
la dernière réunion sacerdotale présidée par M. le Chanoine
1 )ehon sont développés les avantages, pour la diffusion du Tiers-
Ordre, de l'action commune des Pères de l'Ordre et des prêtres
du clergé séculier. L'expérience prouve que les fraternités sont
florissantes surtout dans les régions où se trouvent des Pères du
ier Ordre. M. le curé Chamayon résume toutes les ées échan-
gées, dans un vou en faveur de l'union intime des religieux et
des curés.

Le R. P. Norbert, Frère-Mineur, se lève alors et dans un re-
marquable rapport propose comme patron des prêtres Tertiaires,
saint Yves de Bretagne, Tertiaire et curé.

Les prêtres congressistes, après avoir regretté que le Vén. curé


